
 
Création d’emplois pour les jeunes : APME2A 

joue sa partition dans les secteurs de        l’agri-

culture et de l’artisanat 

Le chômage est devenu un défi planétaire de nos 

jours. Les pays développés et les pays sous        dé-

veloppés font tous face et de façon chronique à ce 

défi. Chez nous au Burkina, le chômage prend de 

plus en plus de l’ampleur. Pour exemple,  l’année 

2015 a connu un nombre record                  d’environ 

un million de candidats aux concours de recrute-

ment de la fonction publique. Et la question qui 

surgit de ce constat, c’est de                        savoir si 

les solutions pour la création             d’emplois sont 

à portée de main des acteurs? En dehors des initia-

tives      étatiques développées à travers la mise en place de fonds (FAFPA,    

FASI, FAIJ, etc.) et la formation professionnelle, des structures privées et des 

ONG comme APME2A jouent aussi leur partition. 

En effet, APME2A est une ONG de droit burkinabé et a pour corps de            

métiers, l’appui au développement des petites et moyennes entreprises du 

type social business dans les secteurs de l’agriculture et de l’artisanat. La     

plupart des observateurs, reconnaissent que l’agriculture et l’artisanat       

peuvent constituer une solution alternative pour la création d’emplois           

décents au Burkina Faso. L’Organisation internationale du Travail est du 

même avis et soutient « qu’un secteur agricole solide est nécessaire à une 

croissance économique soutenue et à la création d’emplois mieux payés en 

Afrique ». Au Burkina, l’agriculture occupe 83% de la population et              

contribue à environ 30% au PIB.  Malgré ces résultats, ce secteur n’a pas    

encore montré toutes ses potentialités en matière de création d’emplois pour 

les jeunes, à travers des politiques publiques mises en œuvre et qui           

pourraient favoriser l’emploi et l’entrepreneuriat des jeunes. Les résultats 

sont en deçà des       attentes et les jeunes résistent à l’idée de retourner à la 

terre et aux métiers après de longues études malgré le potentiel.... 

C’est pour contribuer à relever ce défi que l’ONG APME2A a initié avec ses 

partenaires, des actions qui contribuent aux stratégies qui rendent « les       

options agriculture et artisanat » suffisamment attractives pour que les jeunes 

s’y engagent. A ce titre, nous avons développé des outils solides d’appui à 

l’entreprenariat des jeunes au niveau de ces secteurs.  

Dans ce numéro, nous vous proposons en lecture des initiatives dans les      

filières telles l’aviculture et l’oignon mais aussi dans les métiers de                

l’artisanat (couture, menuiserie et soudure.). Ces initiatives pour se              

consolider et jouer un rôle prépondérant dans la création d’emplois ont       

besoin du soutien des acteurs et partenaires pour relever le défi de la          

formation, du gain de productivité par l’innovation technologique et de la 

commercialisation sur des marchés rémunérateurs.  

Je vous souhaite à tous-tes une bonne lecture ! 

                                                                                                        La Direction 
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d’actions de développement 

1. promouvoir l’accès aux 

marchés des produits des 

filières porteuses,  

2. promouvoir les filières 

porteuses dans les 

économies locales  ;  

3. offrir des prestations de 

services de qualité   aux 

différents acteurs des 

d e u x  s e c t e u r s  

agriculture et artisanat; 

4. développer une expertise 

dans l’accompagnement 

des communautés à la 

base ; 

5. appuyer les collectivités 

locales dans la définition 

et la mise en œuvre 
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Le défi majeur auquel est confronté l’Etat burkinabé est la lutte contre le chômage des 

jeunes. La situation est problématique surtout en milieu rural, où le niveau de          

scolarisation est encore plus bas et la demande en matière d’emplois encore plus 

forte. Développer des initiatives et synergies innovantes pour contribuer à réduire le        

chômage des jeunes sont des voies encouragées par l’Etat burkinabé à travers un     

certain nombre de fonds mis en place. Les partenaires financiers et les institutions de          

coopération contribuent aussi à cet effort par la mise en place de fonds dédiés.  

C’est dans ce sens que APME2A en partenariat avec l’Association ATTOUS-Y a développé 

une démarche d’Appui à l’insertion socio-professionnelle des jeunes et des femmes dans 

les métiers de l’artisanat, avec  la contribution du Fonds d’appui aux Projets innovants de     

la société civile et des coalitions d’acteurs (PISSCA) mis en place par l’Ambassade de 

France  

L’initiative de APME2A d’accompagner les métiers de l’artisanat se fait dans un contexte où 

le taux de chômage explose. En effet selon une étude menée par le ministère de la             

jeunesse :  

* 1/3 des jeunes en âge de travailler accuse un déficit de compétence, 

* 71% des jeunes (25-35 ans) ne sont ni instruits ni alphabétisés ; 

* 43% des chômeurs ont moins de 25ans ;  

* La pauvreté a un visage rural et de plus en plus féminin (49%). 

Aussi, les fonds d’appuis aux jeunes (FAIJ, FAPE, FIJ, FILAJ, FAFPA etc.) mis en place par 

l’Etat burkinabé sont méconnus, ce qui a pour conséquence un faible taux d’absorption de 

ces fonds par les projets portés par les jeunes (26-35%). 

Malgré la modicité des moyens des structures d’accompagnement comme APME2A, les     

initiatives se multiplient pour faciliter l’insertion socio-professionnelle des                      

jeunes.  Le présent projet de APME2A s’inscrit dans ce cadre.  

Ce projet ambitionne de contribuer au développement du tissu économique local. Il             

favorisera ainsi l'insertion socio-professionnelle de 75 jeunes filles et garçons en                   

situation de vulnérabilité dans les métiers de l’artisanat (couture, menuiserie et                   

soudure). tout au long de sa vie ».  

APME2A fait de l’artisanat un levier important de lutte contre le chômage des 

jeunes semi-urbains et ruraux. 
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Malgré la modicité des moyens des structures d’accompagnement comme APME2A, les 

initiatives se multiplient pour faciliter l’insertion socio-professionnelle des jeunes.              

Les actions du présent projet prévoient de renforcer les capacités techniques et          mana-

gériales des jeunes filles et garçons dans la conduite de leurs métiers à travers des activi-

tés de formation théorique et pratique. Cette formation, se fera à travers la                 dé-

marche NAFA  qui est une démarche d’accompagnement des promoteurs et ou des    por-

teurs d’idées d’entreprise développée par APME.2A qui part du postulat que « tout     indi-

vidu apprend. C’est une approche qui met l’accent sur l’individu en lui permettant d’identi-

fier ses connaissances, son savoir-être et son savoir-faire et lui donne des pistes pour cons-

truire son avenir social et professionnel. Cette démarche permet aux jeunes    promoteurs 

promotrices de se doter d’une vision plus claire de leurs projets et des         ressources né-

cessaires à leur réalisation. Ainsi, la démarche NAFA a la particularité      d’aider l’appre-

nant à : 

* avoir une perception plus fine de ses Ressources et de ses Compétences ;  

* accroître ses capacités d’argumentation de son projet de vie ;   

* disposer d’outils et de méthodologies utiles à son orientation tout au long de la  

vie.  

L’autre atout de cette démarche, c’est qu’elle tire les leçons des principaux facteurs 

d’échecs du financement des activités des jeunes. A ce titre, elle centre ses actions sur les 

besoins d’appui spécifiques des promoteurs pour favoriser une meilleure                        

autonomisation des jeunes en les rendant moins dépendant des subventions.  

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce projet, APME2A mobilise les institutions de        

microfinance et les structures bancaires pour accompagner l’installation des jeunes après 

leurs formations dans la mise en œuvre de leurs projets de développement.  
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Le Burkina Faso produit annuellement plus de 30 millions de 

têtes de volaille par an selon les statistiques du ministère de 

l’élevage. Cette production est majoritairement issue de            

l’élevage des paysans. Aussi, la seule ville de Ouagadougou 

consomme près de 50 000 têtes par jour et une moyenne de 80 

000 têtes de volailles exportée chaque année. Malgré ces 

chiffres la demande nationale en matière de produits de        

volaille (œufs, chaire, etc.) est loin d’être satisfaite. En effet, 

Ouagadougou, la plus importante ville du pays ainsi que les grandes villes du pays,          

pullulent de vendeurs de poulets grillés. Le marché du poulet traditionnel surtout  (c’est le 

fameux "poulet-bicyclette") est très important. Le marché urbain est très important mais  

l'offre de poulet-bicyclette est très faible. C'est la  raison pour laquelle l'élevage moderne de 

poulets de chair c'est développé dans les périphéries des centres urbains. Certains         

opérateurs économiques s’adonnent en outre aux importations massives de viandes de     

volailles et d’œufs de table. C’est ainsi que des poulets de chair continuent d’envahir le 

pays au détriment de la production locale. Toutefois, les multiples saisies de produits        

avariés de poulets importés par les services   techniques et de la sécurité  ont renforcé la 

demande en volaille locale et offre d’importantes opportunités de marché à ce secteur. En 

considérant, le prix de vente unitaire variant entre 2500-3500 FCFA/tête, on comprend que 

l’aviculture locale est un secteur porteur de richesse et  de création d’emplois ruraux stables 

au profit des jeunes.  

Ce secteur est cependant confronté à des problèmes de financement. Les petits                  

producteurs majoritaires, sont particulièrement vulnérables du fait notamment de         

l’émergence et de la persistance des épizooties.  

Faire de l’aviculture un créneau pourvoyeur d’emplois stables pour les jeunes 

ruraux. 

Dans le cadre de la formation de 10.000 jeunes et actifs lancée par le FAFPA, 250 

jeunes des régions du Centre-Est et du Centre vont accroître leurs connaissances et 

leurs compétences en élevage de la volaille locale améliorée pour faciliter leur     

insertion socio-professionnelle. Ce projet d’une durée de 12 mois est mis en œuvre 

par APME.2A et subventionné par le FAFPA. 
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Cela leur rend difficile l’accès aux crédits auprès des banques. L’aviculture burkinabè     

rencontre également des problèmes en termes de compétences techniques. Les employés 

sont très souvent déscolarisés et recrutés sans aucune formation préalable sur les                

exploitations. Les rares personnes ayant suivi une formation dans le domaine préfèrent créer 

leur propre élevage ou travailler dans le secteur public. Comment contribuer à lever ces 

contraintes pour faire de l’aviculture une source de créations d’emplois en milieu rural ? 

c’est à cette question que APME2A contribue à répondre en formant 250 jeunes ruraux à la 

pratique de l’aviculture tout en les accompagnant pour leur installation.  

Le projet d’entreprenariat initié par APME2A au profit de 250 jeunes se fera  à travers une 

démarche innovante à savoir la démarche ESOP (Entreprise de Services et Organisation des 

Producteurs). Ce projet vise à renforcer les capacités des jeunes, qui représentent près de 

80% de la population globale du Burkina.  

Il s’agira dans le cadre de ce projet  de : 

* Renforcer leur capacité en technique d’élevage de la volaille locale ; Renforcer leur  

capacité en « esprit entrepreneurial » ;  

*       Renforcer leur compétence en technique de commercialisation des produits d’élevage; 

*     Accompagner l’installation des jeunes formés à leur compte .    

  Dans cette perspective environ 500 emplois directs et indirects seront créés au bout d’une 

année. Aussi, une démultiplication du projet est prévue dans d’autres zones afin de           

contribuer à la sécurité alimentaire et à la lutte contre le chômage des jeunes en milieu rural.  
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Un atelier de partage d’expériences sur l’économie verte a été organisé par la            

Plateforme nationale de l’Alliance Internationale pour le Développement et la              

Recherche (AIDR Burkina) le 03 octobre 2016. A cet effet, le bureau AIDR Burkina,  a 

rencontré des structures au bureau de l’ONG APIL à Ouagadougou pour faire le bilan 

du forum  sur l’économie verte et le développement durable qui s’est tenu du 22 et 23 

octobre 2015  à Lomé, mais aussi des conclusions de la COP21 et cela en prélude à   

l’organisation de la COP22 qui se tiendra au Maroc.  

Cette activité s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’action de la section 

Burkina de l’Alliance Internationale de Développement et de Recherche (AIDR). Il s’est 

agit de partager avec les cadres issus des structures associées, les conclusions du       

forum sur l’économie verte et de la COP 21.  

Les trois communications ont été faites par Le Président de l’AIDR Burkina, Monsieur 

Abdoulaye OUEDRAOGO et coordonnateur de l’ONG APIL, Monsieur Nébila BATIONO  

Directeur Exécutif de APME.2A et Mme Roukiattou OUEDRAOGO chargé de              

communication du SPONG.  

Le président a saisi l’occasion pour présenter l’AIDR en général dont la mission         

principale est de participer à la mise en place d’organisations professionnelles au      

service des populations défavorisées (voir encadré).  

Monsieur Nébila BATIONO,  Directeur Exécutif de APME.2A, a partagé les conclusions 

du forum sur l’économie verte qui s’est tenu à Lomé en 2015, il a d’abord définit la       

notion d’économie verte. Pour lui, on entend par économie verte des actions ayant   

I N F O S  A P M E 2 A  

 

AIDR Burkina et le SPONG, questionnent les rôles et pratiques des ONG dans 

la mise en œuvre du concept « Economie verte » 

 

Une vue des participants 

M A G A Z I N E  T R I M E S T R I E L  D õ I N F O R M A T I O N 
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 des actions ayant entre autre pour objectif important de « concilier » le développement 

économique local et la protection de  l’environnement. L’environnement, ne doit pas  être 

vu uniquement comme une contrainte qui brise les initiatives mais devrait être considéré 

comme une opportunité économique. Selon le communicateur, l’AIDR a organisé le Forum 

d’échanges pour trois objectifs  principaux : 

* Analyser les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), leur niveau de 

réalisation et les points d’attention pour ce qui reste à faire ;  

* Se prononcer sur le passage des OMD aux Objectifs de Développement Durables 

(ODD) et se positionner sur les défis et enjeux du développement durable de l’après 

201 5 ; 

* Valoriser les initiatives des ONG en matière d’économie verte. 

Il a précisé que le forum a  mobilise 133 participants venus de 10 pays d’Afrique et        

d’Europe. Il y a eu des  interventions d’experts venus des institutions de développement, 

de recherche, des universités, des entreprises de développement, des organisations       

internationales et des services techniques de l’Etat. Huit  (8) études de cas portant sur des 

expériences de l’AIDR en lien avec l’économie verte et le développement durable, ont été 

présentées autour de trois (3) thématiques : l’agro-écologie, la gestion des sols et la        

biodiversité ; la gestion des déchets et l’habitat ; les ressources en eau et les énergies      

renouvelables.   

 Les participants au forum ont partagé l’analyse de l’AIDR sur les OMD. En effet, selon 

l’AIDR,  les résultats bien qu’intéressants ne doivent pas être l’arbre qui cache la forêt, car 

la complexité des maux à éradiquer et la période de 15 ans qui a été allouée, montrent que 

des changements profonds et structurels ne peuvent s’opérer sur des « vieux » problèmes 

que progressivement et sur une plus grande durée.  

Ainsi, l’AIDR estime que pour éviter le risque de faire du saupoudrage et de brader l’ave-

nir de nos futures générations, il est indéniable que les efforts qui ont été amorcés avec les 

OMD doivent se poursuivre notamment dans des secteurs vitaux comme l’agriculture, la 

sante et l’éducation. 

L’AIDR a aussi invité les ONGS à jouer trois rôles principaux : (i) influer la planification et la 

mise en œuvre des programmes et politiques;  
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  (ii)  mobiliser les ressources pour la mise en œuvre des actions d’économie verte et 

(iii) assurer le suivi-évaluations des politiques publiques. 

 
Mme OUEDRAOGO Roukiatou, Chargé de Communication du SPONG à fait également 

un résumé sur la COP21 dont L’objectif était de bâtir une « alliance de Paris pour le    

climat », qui permette de contenir l’élévation de la température moyenne de la planète 

en-dessous de 2°C d’ici 2100 et d’adapter nos sociétés aux dérèglements existants. 

Une alliance en 4 volets :  

*   La négociation d’un accord universel, qui établisse des règles et des mécanismes         

capables de relever progressivement l’ambition pour respecter la limite des 2°C ;  

*  La présentation par tous les pays de leurs contributions nationales, afin de créer un 

effet d’entraînement et de démontrer que tous les États avancent dans la même          

direction ;  

*   Le volet financier, qui doit permettre de soutenir les pays en développement et de       

financer la transition vers des économies bas-carbone et résilientes, avant et après 

2020 ; 

*   Le renforcement des engagements des acteurs de la société civile et non-étatiques 

du Plan d’actions Lima-Paris, afin d’entamer des actions concrètes sans attendre. 

Ces différentes présentations ont été suivies d’échanges nourries. Les acteurs ont pris   

l’engagement de s’approprier les concepts pour mieux orienter les pratiques                 

quotidiennes au profit des populations vulnérab 

les.  
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Apme2a a participé du 27 au 30 septembre 2016 

à une formation sur l’innovation agricole, en 

tant que facilitateur de l’innovation en milieu 

rural. Elle a été organisée par CIRAD/FAO/MES

-RSI, dans la salle de conférence de l’ABMAQ. 

Cette formation a été organisé dans le cadre du 

projet “Renforcement des capacités des acteurs 

des systèmes d’innovation agricole”. Le projet est 

mis en œuvre par le Ministère de l’Enseignement 

Supérieur, et de l’innovation (MESRSI) et le Centre de Coopération Internationale en         

Recherche Agronomique pour le Développement (CIRAD).  La formation a été faite              

en faveur des facilitateurs et facilitatrices venus de diverses structures dont APME2A. Cette 

formation a réuni 24 participants qui ont réfléchi sur la question de l’innovation agricole. 

Elle avait pour objectif de renforcer les capacités des facilitateurs et facilitatrices de     

l’innovation agricole.  

L’Agence pour la Promotion de la Petite et Moyenne Entreprise en Agriculture et Artisanat a 

saisi cette occasion pour présenter le modèle ESOP (Entreprise de Services et Organisation 

de Producteurs). Ce focus sur l’innovation conduite par APME2A a été présenté par le    

Chargé de Programme agriculture et développement durable de APME2A. C’est une        

approche très intéressante qui apporte des solutions aux problèmes des petits producteurs. 

En effet, cette innovation leur permet de s’inscrire dans une logique entrepreneuriale et   

sécurise leurs revenus.  

La promotrice de l’ESOP oignon de Loumbila et trois représentants des producteurs         

bénéficiaires ont fait des contributions intéressantes par leurs réponses aux questions des 

différents participants.  

Ce partage d’expériences a été très enrichissant pour tous les participants qui ont salué 

cette innovation. 

 

 

Les acteurs de l’innovation en agriculture apprécient le modèle 

ESOP mis en œuvre au Burkina Faso par APME2A au cours d’une   

formation sur l’innovation agricole 

 

Une vue des participants 



Aurélie TOILLER, chercheur sur le processus           

d’innovation dans l’agriculture, responsable du volet  

technique  du projet CDAIS sur le renforcement des     

capacités à innover, a animé cette formation. Elle  a    

également donné son appréciation sur la présentation 

de la démarche ESOP de APME2A. Pour elle, « cõest un 

tr¯s bon mod¯le dõaccompagnement qui est assez          

original, on sent quõil y a le mod¯le ESOP qui est une     

innovation en soit parce que cõest une nouvelle faon de 

sõorganiser. Cõest un nouveau mod¯le dõentreprise      

agricole, qui a plus au moins été testé mais qui se situe sur 

des filières vivrières, ou de céréales. Il y a plusieurs dimensions à cette innovation qui sont très 

int®ressantes mais il y a aussi le mod¯le dõaccompagnement :  concevoir cette innovation    

participative, la tester, la mettre en ïuvre avec un souci dõappropriation, dõautonomisation 

puis avec la question du passage ¨ lõ®chelle. Comment on r®plique, comment on diffuse       

largement dans une perspective durable. Cõest un travail int®ressant effectu® par APME2A. 

Cõest une vision tr¯s exhaustive de ce que peut °tre lõaccompagnement dõinnovation. Cõest 

vraiment un tr¯s bon mod¯le p®dagogique dans ce type de formation. Cõest une innovation 

technique organisationnelle qui semble répondre à des besoins, à des attentes. Il y a vraiment 

un intérêt à capitaliser cet aspect -l¨ et faire en sorte que dõautres structures soient capables de 

faire la même chose. Tirer des enseignements de leurs expériences ». les semences            

agricoles, le miel, etc. l’expérience est enrichissante et a contribué à davantage inscrire les              

producteurs dans une démarche entrepreneuriale. La présence de APME2A dans le groupe 

de réflexion soja au sein de la DGPER, nous augure une collaboration fructueuse avec le   

ministère de l’agriculture sur les filières       

agricoles. 

 
Formatrice des facilitateurs de lΩinnovation 

 
Une photo de famille avec la formatrice, lΩéquipe deAPME2A, les 

producteurs et la promotrice de ESOP. 



 

 

 

                           INFORMATION  

Recevez régulièrement ce journal sous format électronique en nous envoyant un  

courriel ¨ lõadresse : infosapme2a.net 

Siege Social : ZOGONA 

06 BP 9263 Ouagadougou 06 

Burkina Faso 

Fixe : (+226) 25 36 36 02 

 Mobile: 70 65 10 34 

E-mail Prof: infos@apme2a.net 

Site web: www.apme2a.net 

APME.2A est une association de droit 

burkinabé créée en 2005 et officiellement 

reconnue en Février 2005 sous le récépis-

sé n° 118/MATD. Elle a son siège social à 

Ouagadougou avec des interventions dans 

les 13 régions du Burkina.  

DOMAINES D’INTERVENTIONS 

I. AGRICULTURE ET DEVELOPPEMENT    

DURABLE , 

II. PROMOTION DE L’ARTISANAT         

UTILITAIRE , 

III. DECENTRALISATION ET               

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE      

LOCAL, 

IV.  DEVELOPPEMENT DES                       

ENTREPRISES SOCIALES ET               

SOLIDAIRES. 

NOS PARTENAIRES 

Des professionnels au service du Développement !  
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